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Délibération n° 27-10-20 
 

 
 

 

Nombre de Membres 
 

En exercice : 25 
 

Présents : 16 
Pouvoirs : 3 
Votants : 19 
Absent : 6 

  

 
 
 
 

Nombre de Voix 

 

Voix : 
 

27 
 

Pour : 27 
Contre : 0 
Bulletin blanc : 0 
Abstention : 0 

  

 
 
 
 

Objet : Recrutement d'un 
chargé de mission PAPI (EN 

APPLICATION DE L’ARTICLE 3-3-2° DE LA 

LOI N°84-53 DU 26/01/1984) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Extrait du registre des délibérations du 
Syndicat Mixte du Bassin de l'Or 

 

Séance du 28 octobre 2020 
 

Le vingt-huit octobre deux mille vingt à dix-sept heures trente, le Conseil 
Syndical, dûment convoqué le 21 octobre 2020, s'est réuni à Saint-
Drézéry, salle Georges BRASSENS, sous la Présidence de Claude BARRAL. 
 

Le Président procède à l’appel nominal et constate que le quorum est 
atteint, conformément aux statuts du Symbo qui prennent en compte 
les procurations. La séance est ouverte à 17 h 30. 

 
 

MEMBRES PRESENTS 

 
 

MEMBRES AYANT DONNE PROCURATION 
 

Conseil Départemental de l'Hérault 

M. Renaud CALVAT (procuration à M. Claude BARRAL) 

Communauté de Communes du Pays de Lunel 

M. Jean-Jacques ESTEBAN (procuration à M. Hervé DIEULEFES) 

Montpellier Méditerranée Métropole 

Mme Véronique NEGRET (procuration à M. Joël RAYMOND) 
 

Conseil Départemental de l'Hérault 

M. Claude BARRAL 
Mme Marie-Thérèse BRUGUIERE 
M. Yvon PELLET 

Communauté d'Agglomération du Pays de l'Or 

M. Bernard GANIBENC 
M. René CHALOT 

Communauté de Communes du Pays de Lunel 

M. Florian TEMPIER 
M. Hervé DIEULEFES 
M. Christophe CALVET (suppléant – remplace M. Jean-Michel ROUX) 
M. Laurent GRASSET (suppléant – remplace M. Michel CRECHET) 
Mme Marie PELLET LAPORTE (suppléante – remplace M. Fabrice FENOY) 

Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup 

M. Jean-Claude ARMAND 

Montpellier Méditerranée Métropole 

M. Joël RAYMOND (suppléant – remplace M. Bruno PATERNOT) 
Mme Eliane LLORET (suppléante – remplace Mme Isabelle TOUZARD) 

Mme Jackie GALABRUN BOULBES 
M. Geniès BALAZUN 
M. Jean-Pierre RICO (suppléant – remplace M. Jean-Luc MEISSONNIER) 

 



 
 
 
 

Délibération n° 27-10-20 
 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment les articles 34 et 3-3-2°, 
 
VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux 
agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale, 
 
VU le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les 
emplois permanents de la Fonction Publique ouvert aux agents contractuels, 
 
VU la délibération n° 5-02-2014 portant création d'un poste, à temps complet, de chargé de mission PAPI, 
 
VU la délibération n° 11-01-2020 relative à l'ouverture d'un poste de chargé de mission PAPI approuvant 
le lancement du recrutement, 
 
CONSIDERANT la vacance d'emploi n° V034200600057043001 publiée sur le site emploi territorial du 
1er juillet au 4 septembre 2020, 
 
Sur le rapport du Président et après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE 
 

Que cet agent, sur l'emploi permanent de "Chargé de mission PAPI", sera recruté dans le grade 
d'ingénieur relevant de la catégorie A, à temps complet, à raison de 35 h 00/semaine, à compter du 1er 
janvier 2021. Il assurera la coordination, le suivi des projets et la mise en œuvre d'une stratégie globale 
de prévention des inondations partagée à l'échelle du bassin versant de l'Or, au travers notamment des 
missions principales et complémentaires suivantes :  
 
Missions principales : 
 

- Animateur du Programme d'Actions de Prévention des Inondations du bassin de l'Or (actions 
inscrites au PAPI 2019-2024), 

- Pilotage, mise en œuvre ou suivi d'opérations en maîtrise d'ouvrage directe, 
- Animateur de la Stratégie Locale de Gestion des Risques d'Inondation (SLGRI) du bassin de l'Or, 
- Tâches administratives et relations fonctionnelles en lien avec les missions techniques 

 
Missions complémentaires : 
 

• Développer et pérenniser une expertise hydraulique sur le bassin versant, 

• Participer aux opérations transversales de gestion globale de l'eau menées par le Symbo, 

• Appui à l'organisation et au fonctionnement de la structure. 
 

Cet emploi permanent sera occupé par un agent contractuel sur la base de l'article 3-3-2 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 en Contrat à Durée Déterminée (CDD) pour une durée de 3 ans compte tenu 
qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi et la nature des 
fonctions très spécialisées. 
 

Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous réserve que le recrutement 
d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette 
période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour une durée indéterminée. 
 
 
 



 
 
 
 

Délibération n° 27-10-20 
 
 

L'agent devra donc justifier de la possession d’un diplôme et d'une condition d’expérience 
professionnelle adaptés au poste. 

 
Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement à 

l'échelon correspondant à son expérience professionnelle. 
 
 

Les membres du Comité Syndical, à l'unanimité : 
 
VALIDENT le recrutement de cet agent sur l'emploi permanent de "Chargé de mission PAPI" à 

compter du 1er janvier 2021, sur un temps complet en Contrat à Durée Déterminée (CDD) de 3 ans 
renouvelable 1 fois, tenant compte des dispositions réglementaires en vigueur, 

 
AUTORISENT le Président à signer tout document en lien avec ce recrutement, 
 
AUTORISENT le Président à inscrire au Budget Primitif 2021, les crédits liés à sa rémunération basée 

sur la grille indiciaire des ingénieurs, à l'échelon correspondant à son expérience professionnelle. 

 
 
 

Fait à Lunel, le 28 octobre 2020 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Claude BARRAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 

de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication. 

 


